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Reconnaissance de la fibromyalgie
Question écrite n° 6304

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation des personnes atteintes de fibromyalgie
et plus particulièrement sur l'absence de reconnaissance de cette pathologie en tant qu'affection de longue
durée (ALD). La fibromyalgie, reconnue par l'Organisation mondiale de la santé depuis 1992, est une maladie
chronique qui se manifeste par des douleurs diffuses, une fatigue intense, des troubles du sommeil, de
l'attention et parfois de la mémoire. Elle concernerait plus de deux millions de personnes en France et jusqu'à 4
% de la population mondiale selon certaines estimations. Dans ses formes les plus sévères, elle entraîne une
altération majeure de la qualité de vie, une précarisation sociale et professionnelle, ainsi qu'un risque suicidaire
nettement accru par rapport à la population générale. Malgré les conséquences majeures de cette pathologie
sur la qualité de vie des malades, celle-ci ne figure toujours pas dans la liste des affections de longue durée
prévue à l'article D. 322-1 du code de la sécurité sociale. Cette non-reconnaissance empêche une prise en
charge adaptée et systématique des soins, engendre des refus fréquents d'allocations et contribue à précariser
encore davantage des patients déjà fragilisés sur le plan médical, professionnel et psychologique. Certes, une
reconnaissance au titre des ALD « hors liste » est théoriquement possible, mais celle-ci est soumise à
l'appréciation individuelle des médecins-conseils et se heurte dans les faits à une très grande disparité de
traitement, ainsi qu'à un taux de refus élevé, parfois sans justification médicale ni examen du patient. En
application de l'article L. 1110-5 du code de la santé publique, toute personne a pourtant droit à une prise en
charge de la douleur, qui doit être évaluée et traitée en toutes circonstances. Or les patients atteints de
fibromyalgie peinent à faire reconnaître la réalité de leurs souffrances, souvent minimisées, faute de formation
des professionnels de santé et d'outils de diagnostic largement diffusés. Dans ce contexte, Mme la députée
souhaite connaître les intentions du Gouvernement concernant la reconnaissance de la fibromyalgie en tant
qu'affection de longue durée (ALD), permettant ainsi une amélioration concrète de la prise en charge médicale
et sociale de ces patients. Elle souhaite également savoir quelles actions sont envisagées pour renforcer la
formation du personnel médical et garantir le respect du droit fondamental à la prise en charge de la douleur
pour les personnes concernées.

Données clés

Auteur : Mme Delphine Lingemann
Circonscription : Puy-de-Dôme (4e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6304
Rubrique : Maladies
Ministère interrogé :  Santé et accès aux soins 
Ministère attributaire :  Santé et accès aux soins 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 303529 avril 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6304
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794702
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202517.pdf

